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Le 3 novembre 2022 

20.456 n Iv. pa. Candinas. Loi federale sur les residences secondaires. Supprimer les 
restrictions inutiles et facheuses en matiere de demolition et de reconstruction de 
logements cr66s selon l'ancien droit 
Ouverture d'une procedure de consultation 

Madame, Monsieur, 

Le 11 octobre 2022, la Commission de l'environnement, de l'amenagement du territoire et de 
l'energie du Conseil national a approuve un avant-projet de modification de la loi federate sur 
les residences secondaires (LRS), lequel fait suite au depOt de l'initiative parlementaire visee 
en titre. Dans le cadre de la procedure de consultation, nous vous soumettons par la presente 
cet avant-projet pour avis. 

La modification de la loi proposee elargit la marge de manceuvre des proprietaires de 
residences erigees selon l'ancien droit, c'est-à-dire des residences qui sont situees dans des 
communes dont la proportion de residences secondaires est superieure a 20 % et qui 
existaient ou avaient dela 6t6 autorisees en 2012. Desormais, il sera possible d'agrandir la 
surface utile principale des batiments eriges selon l'ancien droit et, en meme temps, de la 
subdiviser en plusieurs logements, et ce sans restriction d'utilisation. De plus, les constructions 
de remplacement pourront etre 30 % plus grandes que celles qui ont 6t6 demolies. 

Le Mai pour la consultation est fix6 au 17 MN/Her 2023. Nous vous invitons A adresser votre 
avis A l'Office federal du developpement territorial (ARE), Berne. Pour des considerations 
pratiques, vous voudrez bien envoyer votre avis sous forme electronique (priere de joindre une 
version Word en plus d'une version PDF) A l'adresse suivante : info@are.admin.ch. 

Monsieur Thomas Kappeler, de l'ARE (058 462 59 48, thomas.kappeler@are.admin.ch) et 
Mme Franziska Hupfer, du secretariat de la Commission de l'environnement, de 
l'annenagement du territoire et de l'energie (058 322 95 90, urek.ceate@parl.admin.ch) se 
tiennent a votre disposition pour tout renseignement complementaire. Vous trouverez en outre 
la documentation relative A la consultation sur la page Internet de la commission 
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(www.parlement.ch > Organes > Commissions thernatiques > CEATE > Rapports et 
procedures de consultation des CEATE). 

Vous remerciant par avance de votre precieuse collaboration, nous vous prions d'agreer, 
Madame, Monsieur, l'expression de notre consideration distinguee. 

Jcqu:B urgeois 
Preside de la commission 
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